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©  Etiquette  adhésive  et  procédé  de  fabrication  de  telles  étiquettes. 

©  L'invention  est  relative  à  une  étiquette  adhésive 
ainsi  qu'à  son  procédé  de  fabrication. 

L'étiquette  adhésive  (1)  est  constituée  d'un  ma- 
tériau  frontal  (2)  adhésif  (3)  et  d'un  protecteur  anti- 
adhérent  (4).  En  outre,  elle  comporte  au  moins  un 
élément  d'enlèvement  ou  d'arrachage  (5)  disposé 
entre  le  matériau  frontal  (2)  et  le  protecteur  anti- 
adhérent  (4),  solidarisé  au  moins  partiellement  sur  le 
matériau  frontal  (2). 
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L'invention  est  relative  à  une  étiquette  adhésive 
ainsi  qu'à  un  procédé  de  fabrication  de  telles  éti- 
quettes. 

Elle  trouvera  notamment  son  application  pour 
la  fermeture  d'objet  ou  d'étui  dont  on  maintient 
deux  parties  assemblées  avant  utilisation  que  l'on 
sépare  ensuite. 

Dans  le  domaine  du  conditionnement,  il  est 
courant  d'utiliser  des  étuis  ou  des  boites,  formés 
globalement  d'un  couvercle  et  d'un  réceptacle  prin- 
cipal.  Après  avoir  introduit  le  produit  à  conditionner 
dans  l'étui  ou  la  boite,  on  rend  solidaire  le  couver- 
cle  du  réceptacle  en  plaçant  une  ou  plusieurs 
étiquettes  à  cheval  sur  les  deux  parties. 

Le  produit  conditionné  est  ainsi  stocké  ou  ma- 
nutentionné  dans  cet  état,  et  au  moment  de  son 
utilisation,  on  est  amené  à  enlever  ou  déchirer 
l'étiquette  pour  séparer  le  couvercle  du  réceptacle 
et  accéder  à  l'intérieur. 

Cette  opération  est  plus  ou  moins  mal  aisée  en 
fonction  de  la  qualité  de  l'étiquette  et/ou  de  l'adhé- 
sif  utilisé.  De  plus,  dans  certains  cas,  il  n'est  pas 
souhaitable  de  laisser  de  trace  de  l'étiquette  ou  de 
l'adhésif  sur  la  boite  par  souci  d'esthétique. 

Dans  d'autres  domaines,  on  utilise  cette  techni- 
que  de  fermeture  de  boite  ou  d'étui  pour  contrôler 
son  inviolabilité.  Dans  ce  cas,  on  utilise  des  éti- 
quettes  déchirables  fortement  adhésives  pour  lais- 
ser  des  traces  apparentes  lorsqu'on  a  ouvert  la 
boite  ou  l'étui  intempestivement  et  tenté  de  le 
refermer  en  cachant  cette  première  opération. 

Cependant,  dans  certains  cas,  il  s'est  avéré 
nécessaire  d'autoriser  néanmoins  une  ou  plusieurs 
ouvertures  par  un  opérateur  habilité  avant  l'utilisa- 
tion  finale  du  produit,  ce  à  des  fins  de  contrôle  par 
exemple. 

Dans  d'autres  cas,  de  tels  étuis  ou  emballages 
permettent  le  conditionnement  d'un  produit  qui  est 
traité  successivement  par  plusieurs  personnes,  il 
est  alors  nécessaire  de  pouvoir  refermer  à  chaque 
fois  la  boite  ou  l'étui,  ce  qui  nécessite  jusqu'à 
présent  l'utilisation  d'une  nouvelle  étiquette  à  cha- 
que  fois. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer 
une  étiquette  adhésive  qui  permette  de  pallier  les 
inconvénients  des  étiquettes  connues,  soit  en  facili- 
tant  son  enlèvement,  soit  en  facilitant  son  déchire- 
ment,  soit  en  autorisant  un  usage  multiple. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  une  étiquette  adhésive  qui,  après  une 
première  opération  d'enlèvement,  puisse  être  réuti- 
lisée  pour  fermer  une  seconde  fois  l'objet  ou  l'étui. 
D'une  façon  plus  générale,  dans  un  mode  de  réali- 
sation,  l'étiquette  adhésive  de  la  présente  invention 
autorisera  une  multi  fermeture-ouverture  de  l'objet 
ou  de  l'étui  assujetti  à  la  dite  étiquette. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
proposer  un  procédé  de  fabrication  d'étiquettes 

adhésives  notamment  à  partir  d'un  complexe  de 
base  courant  dans  le  domaine  de  la  fabrication  des 
étiquettes. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de 
5  proposer  un  procédé  de  fabrication  de  telles  éti- 

quettes  sur  des  machines  traditionnelles  utilisées 
actuellement  pour  la  réalisation  d'étiquettes. 

D'autres  buts  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 

io  va  suivre  qui  n'est  cependant  donnée  qu'à  titre 
indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limiter. 

Selon  l'invention,  l'étiquette  adhésive  est 
constituée  d'un  matériau  frontal  adhésif  et  d'un 
protecteur  anti-adhérent,  et  comporte  au  moins  un 

75  élément  d'enlèvement  ou  d'arrachage  disposé  en- 
tre  le  matériau  frontal  et  le  protecteur  anti-adhérent, 
solidarisé  au  moins  partiellement  sur  le  matériau 
frontal. 

Dans  une  mode  de  réalisation,  la  présente  in- 
20  vention  est  caractérisée  par  le  fait  que  le  dit  élé- 

ment  d'arrachage  est  bordé,  sur  au  moins  un  de 
ses  chants  latéraux,  par  un  élément  protecteur  in- 
termédiaire,  ce  afin  de  pouvoir  recoller  la  partie 
protégée  au  moins  après  un  premier  arrachage  de 

25  l'étiquette. 
Selon  le  procédé  de  l'invention,  pour  fabriquer 

les  étiquettes,  on  part  d'une  bande  continue  de 
matériau  frontal  adhésif  déposé  sur  un  protecteur 
anti-adhérent,  et  on  intercale,  en  continu,  en  sand- 

30  wich,  un  élément  d'arrachage  ou  d'enlèvement,  en 
bande,  dont  la  largeur  est  moindre  de  celle  du 
matériau  frontal. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 
lecture  de  la  description  suivante  accompagnée 

35  des  dessins  en  annexe  qui  en  font  partie  intégran- 
te. 

La  figure  1  montre  un  premier  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'étiquette  adhésive  de  la  présente  inven- 
tion. 

40  La  figure  2  montre  la  face  arrière  de  l'étiquette 
représentée  à  la  figure  1  . 

La  figure  3  montre  une  vue  en  coupe  selon 
l'axe  lll-lll  de  l'étiquette  de  la  figure  1. 

La  figure  4  montre  une  autre  réalisation  de 
45  l'étiquette  selon  la  présente  invention. 

La  figure  5  montre  une  vue  de  la  face  arrière 
de  l'étiquette  illustrée  à  la  figure  4. 

La  figure  6  montre  un  troisième  mode  de  réali- 
sation  de  l'étiquette  selon  la  présente  invention. 

50  La  figure  7  montre  schématiquement  une  ins- 
tallation  permettant  de  mettre  en  oeuvre  le  procédé 
de  fabrication  d'étiquettes  selon  la  présente  inven- 
tion. 

La  figure  8  montre  une  autre  variante  d'étiquet- 
55  te  de  la  présente  invention  autorisant  un  arrachage 

puis  un  recollage. 
La  figure  9  montre  une  variante  de  réalisation 

de  l'étiquette  illustrée  à  la  figure  8. 
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La  figure  10  montre  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  permettant  deux  arrachages  et  deux  recolla- 
ges. 

La  figure  1  1  montre  une  variante  de  l'étiquette 
illustrée  à  la  figure  10. 

La  figure  12  montre  une  vue  éclatée  de  profil 
de  l'étiquette  illustrée  à  la  figure  8. 

La  figure  13  montre  une  vue  éclatée  de  profil 
de  l'étiquette  illustrée  à  la  figure  9. 

Les  figures  14a  à  14c  montrent  l'utilisation  de 
l'étiquette  illustrée  à  la  figure  8  pour  la  fermeture 
d'un  étui. 

Les  figures  15a  à  15c  montrent  les  vues  arrière 
de  l'étiquette  respectivement  illustrée  aux  figures 
14a  à  14c. 

La  présente  invention  concerne  une  étiquette 
adhésive  ainsi  que  son  procédé  de  fabrication. 

Les  figures  1  à  3  montrent  un  premier  mode 
de  réalisation  d'une  étiquette  adhésive  1  selon  la 
présente  invention. 

Elle  est  traditionnellement  constituée  d'un  ma- 
tériau  frontal  2,  enduit  sur  sa  face  arrière  d'une 
couche  d'adhésif  3  et  d'un  protecteur  anti-adhérent 
4.  Le  frontal  adhésif  2,  3  est  ensuite  placé,  jus- 
qu'avant  son  utilisation,  sur  le  protecteur  anti-adhé- 
rent  4,  qui  peut  se  présenter  en  bande  pour  consti- 
tuer  dans  ce  cas  un  rouleau  d'étiquettes. 

Cependant,  il  est  tout  à  fait  envisageable  de 
réaliser  des  étiquettes  unitaires  et,  dans  ce  cas,  le 
protecteur  anti-adhérent  est  prévu  unitaire  et  dé- 
borde  légèrement  de  l'étiquette  pour  faciliter  sa 
préhension. 

Selon  une  caractéristique  de  la  présente  inven- 
tion,  l'étiquette  1  comporte  au  moins  un  élément  5 
d'enlèvement  ou  d'arrachage,  disposé  entre  le  ma- 
tériau  frontal  2  et  le  protecteur  anti-adhérent  4,  et 
solidarisé  au  moins  partiellement  sur  le  matériau 
frontal  2. 

Dans  la  réalisation  présentée  aux  figures  1  à  3, 
le  dit  élément  5  d'enlèvement  ou  d'arrachage  se 
présente  sous  la  forme  d'une  bande,  solidarisé  sur 
le  matériau  frontal  2  notamment  par  l'intermédiaire 
de  la  couche  d'adhésif  3  prévue  au  verso  du  fron- 
tal. 

Dans  ce  cas,  le  ruban  est  automatiquement 
collé  sur  le  matériau  frontal  adhésif  2,  3  de  par  son 
insertion  entre  ce  dernier  et  le  protecteur  anti- 
adhérent. 

Pour  ce  qui  est  de  la  qualité  des  matériaux 
utilisés,  le  matériau  frontal  pourra  être  choisi,  en 
fonction  des  cas,  parmi  le  papier,  les  matières 
plastiques  ou  synthétiques,  le  tissu,  ou  le  non-tissé, 
voire  même  le  métal. 

Pour  ce  qui  est  du  protecteur  anti-adhérent,  on 
utilisera  par  exemple  un  papier  siliconé. 

Enfin,  s'agissant  de  l'élément  5  d'arrachage  ou 
d'enlèvement,  on  le  choisira,  en  fonction  du  maté- 
riau  frontal,  et  selon  qu'il  soit  apte  à  le  déchirer  ou 

non,  parmi  le  papier,  les  matières  plastiques  ou 
synthétiques,  les  tissés  ou  non-tissés.  A  titre 
d'exemple,  on  a  obtenu  de  bons  résultats  en  utili- 
sant  un  ruban  de  polypropylène  ou  de  "cellopha- 

5  ne"  (marque  déposée). 
Par  ailleurs,  l'élément  5  d'arrachage  ou  d'enlè- 

vement  peut  se  présenter  sous  la  forme  d'une 
bande  dite  "étroite"  vis-à-vis  de  la  largeur  de  l'éti- 
quette.  Cependant,  cela  est  tout  à  fait  relatif,  l'es- 

io  sentiel  étant  de  disposer  de  part  et  d'autre  de 
l'élément  5  d'une  surface  adhésive  suffisante  pour 
l'usage  que  l'on  veut  faire  de  l'étiquette. 

Il  est  à  noter  qu'on  pourrait  également  utiliser 
un  fil  de  matière  synthétique  ou  naturelle  en  substi- 

15  tution  de  la  dite  bande. 
Cela  étant,  pour  faciliter  d'une  part  l'enlève- 

ment  de  l'étiquette  1  de  son  protecteur  anti-adhé- 
rent  4,  et  d'autre  part  l'enlèvement  ou  l'arrachage 
de  l'étiquette  lorsqu'elle  est  apposée  sur  l'objet, 

20  l'étui  ou  autre,  auquel  elle  est  destinée,  l'étiquette 
peut  comporter  un  onglet  6  prévu  au  moins  à  une 
extrémité  de  l'élément  5  d'enlèvement  ou  d'arra- 
chage. 

La  forme  de  l'onglet  est  adaptée  aux  situations, 
25  et  son  extrémité  pourra  avoir  une  largeur  corres- 

pondant  sensiblement  à  la  largeur  de  la  bande  5 
comme  le  montrent  particulièrement  les  figures  1 
et  2. 

En  outre,  pour  faciliter  l'enlèvement  ou  l'arra- 
30  chage  de  l'étiquette,  la  face  du  dit  élément  5, 

placée  en  vis-à-vis  du  protecteur  anti-adhérent  4, 
n'est  pas  adhésive  ou  est  prévue  moins  adhésive 
que  le  matériau  frontal  2,  3.  Dans  ces  conditions, 
l'onglet  se  séparera  plus  facilement  du  produit  et 

35  constituera  une  languette  de  préhension  pour  l'utili- 
sateur. 

La  figure  6  montre  une  variante  de  réalisation 
de  l'étiquette  représentée  à  la  figure  1  dans  laquel- 
le  les  découpes  transversales  7  pour  séparer  les 

40  différentes  étiquettes  8  sont  prévues  pour  engen- 
drer  le  moins  de  chutes  possible  de  matière. 

A  la  figure  6,  on  retrouve  repéré  en  9  le  maté- 
riau  frontal,  10  le  protecteur  anti-adhérent  et  11 
l'élément  d'enlèvement  ou  d'arrachage. 

45  Les  figures  4  et  5  montrent  une  autre  réalisa- 
tion  plus  spécialement  prévue  avec  un  élément 
d'arrachage  12. 

Comme  dans  le  cas  précédent,  les  étiquettes 
13  sont  constituées  d'un  matériau  frontal  13  adhé- 

50  sif  déposé  sur  un  protecteur  anti-adhérent  14. 
Bien  que  le  matériau  frontal  13  puisse  être 

choisi  parmi  des  matériaux  déchirables,  on  pourra, 
pour  faciliter  le  déchirement  prévoir  des  pointillés 
15,  16  d'amorce  de  rupture,  au  moins  partiellement 

55  de  part  et  d'autre  du  dit  élément  d'arrachage  12. 
Pour  fabriquer  les  étiquettes,  selon  la  présente 

invention,  et  comme  le  montre  schématiquement  la 
figure  7,  on  part  d'une  bande  17  continue  de  maté- 

3 
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riau  frontal  18  adhésif  déposée  sur  un  protecteur 
anti-adhérent  19,  et  on  intercale  en  continu  en 
sandwich  l'élément  20  d'arrachage  ou  d'enlève- 
ment  en  bande,  dont  la  largeur  est  moindre  de 
celle  du  matériau  frontal. 

Plus  précisément,  on  dispose  d'une  première 
bande  17  en  continu  que  l'on  déroule,  cette  bande 
étant  formée  par  une  bande  18  de  matériau  frontal 
adhésif  déposée  sur  une  bande  19  de  protecteur 
anti-adhérent.  Il  s'agit  là  d'un  complexe  traditionnel 
utilisé  dans  le  domaine  de  la  fabrication  des  éti- 
quettes. 

On  dispose  alors  au  moins  une  seconde  bande 
20  en  continu,  qui  se  présente  par  exemple  sous  la 
forme  d'un  ruban  étroit,  qui  constituera  le  dit  élé- 
ment  d'arrachage  ou  d'enlèvement. 

Cela  étant,  on  sépare  momentanément  la  ban- 
de  18  de  matériau  frontal  et  la  bande  19  de  protec- 
teur,  notamment  par  déviation  à  l'aide  de  rouleaux, 
cylindres  ou  autres,  afin  de  pouvoir  écarter  les 
deux  matériaux  suffisamment  pour  introduire  l'élé- 
ment  d'arrachage  ou  d'enlèvement. 

Ainsi,  on  peut  intercaler  en  continu  entre  la 
bande  de  matériau  frontal  18  et  la  bande  de  pro- 
tecteur  anti-adhérent  19  la  dite  bande  20  d'élément 
d'arrachage  ou  d'enlèvement. 

Ensuite,  on  resolidarise  la  bande  18  de  maté- 
riau  frontal  et  la  bande  19  de  protecteur  avec  la 
bande  d'élément  d'arrachage  ou  d'enlèvement  pri- 
se  en  sandwich  comme  le  montre  la  figure  7. 

Il  est  à  noter  qu'afin  d'éviter  des  tensions  trop 
importantes  dans  la  bande  18  ou  la  bande  19 
lorsqu'elles  sont  séparées,  certains  rouleaux  dévia- 
teurs  seront  montés  en  articulation  tels  que  par 
exemple  le  montre  la  figure  7  en  21  et  22. 

Enfin,  la  bande  23  ainsi  constituée  poursuit  son 
chemin  pour  les  traitements  ultérieurs  traditionnels, 
et  notamment  vers  un  poste  de  travail  24  au  niveau 
duquel  on  découpe  la  bande  de  matériau  frontal  18 
et  d'élément  d'arrachage  ou  d'enlèvement  20  pour 
définir  les  dites  étiquettes  1,  8,  13  telles  que  repré- 
sentées  à  titre  d'exemple  aux  figures  1  à  6. 

Par  ailleurs,  d'autres  traitements  peuvent  être 
imaginés  tels  que  l'impression  ou  plus  générale- 
ment  toute  décoration.  En  sortie  de  machine,  la 
bande  25  sera  soit  réenroulée  ou  débitée  en  éti- 
quettes  unitaires. 

Cela  étant,  les  figures  8  à  13  montrent  d'autres 
modes  de  réalisation  d'étiquettes  selon  la  présente 
invention  autorisant  au  moins  une  première  ouver- 
ture  puis  une  refermeture.  Ce  principe  d'ouverture 
et  de  refermeture  est  illustré  aux  figures  14  et  15. 

Comme  nous  l'avons  évoqué  précédemment, 
on  utilise  des  étiquettes  quelquefois  pour  fermer 
par  exemple  des  étuis  d'emballages  contenant  des 
produits  auxquels  il  est  nécessaire  d'y  accéder 
avant  de  les  utiliser.  En  outre,  il  est  parfois  néces- 
saire  de  visualiser  une  ouverture  antérieure  de 

l'étui. 
Pour  ce,  l'étiquette  26  présente  une  structure 

telle  que  décrite  précédemment,  c'est-à-dire  qu'el- 
le  comporte  un  matériau  frontal  27,  enduit  sur  son 

5  verso  d'une  couche  d'adhésif  28,  déposée  sur  un 
protecteur  anti-adhérent  29,  comme  le  montrent 
particulièrement  les  figures  8  et  12. 

Entre  le  matériau  frontal  27  et  le  protecteur 
anti-adhérent  29  est  également  prévu  au  moins  un 

io  élément  d'arrachage  30. 
Bien  que  le  matériau  frontal  puisse  être  choisi 

parmi  des  matériaux  déchirables,  on  pourra,  pour 
faciliter  le  déchirement  prévoir  des  pointillés 
d'amorce  de  rupture,  au  moins  partiellement  de 

15  part  et  d'autre  du  dit  élément  d'arrachage  comme 
décrit  précédemment. 

Cependant,  cet  élément  d'arrachage  30  est 
bordé,  sur  au  moins  un  de  ses  chants  31  latéraux, 
par  un  élément  protecteur  32  intermédiaire. 

20  Ainsi,  lorsque  l'étiquette  est  apposée  sur  l'étui, 
par  exemple,  cet  élément  protecteur  intermédiaire 
va  éviter  que  l'adhésif  28  ne  colle  sur  l'étui  à  ce 
niveau,  cela  est  particulièrement  illustré  aux  figures 
14  et  15. 

25  La  figure  14a  montre  l'étiquette  26  apposée  sur 
un  étui  33,  pris  à  titre  d'exemple,  constitué  d'un 
couvercle  34  et  d'un  réceptacle  35;  la  ligne  de 
fermeture  de  l'étui  est  simulée  par  le  trait  mixte  36. 
La  partie  supérieure  de  l'étiquette  26  est  décorée 

30  d'un  grand  A  et  la  partie  inférieure  décorée  d'un 
grand  B  pour  faciliter  la  compréhension. 

La  figure  14a  illustre  le  premier  temps  dans 
lequel  l'étiquette  26  retirée  de  son  protecteur  29 
est  collée  sur  l'étui  33-35.  Cette  étiquette  est  posi- 

35  tionnée  telle  que  l'axe  36  de  fermeture  de  l'étui 
coïncide  sensiblement  avec  le  chant  latéral  37  de 
l'élément  protecteur  32  intermédiaire,  opposé  à 
l'élément  d'arrachage  30. 

La  figure  15a  montre  une  vue  de  dessous  de 
40  l'étiquette  uniquement  représentée  à  la  figure  14a 

dans  laquelle  on  aperçoit  les  deux  zones  28  adhé- 
sives  aux  parties  inférieure  B  et  supérieure  A  sépa- 
rées  par  l'élément  protecteur  32  intermédiaire 
contigu  à  l'élément  d'arrachage  30. 

45  La  figure  14b  montre  l'étape  de  séparation  du 
couvercle  34  et  du  réceptacle  35  de  l'étui,  après 
avoir  ôté  la  bande  d'arrachage  30.  En  effet,  l'opéra- 
teur  saisit  la  bande  30,  notamment  par  l'intermé- 
diaire  de  l'onglet  38,  et  déchire  le  matériau  frontal 

50  27  transversalement  pour  séparer  l'étiquette  26  en 
deux  parties  supérieure  A  et  inférieure  B. 

La  présence  de  l'élément  32  protecteur  inter- 
médiaire  fait  que  la  partie  A  supérieure  ne  colle 
plus  sur  le  réceptacle  35  et  on  peut  donc  séparer 

55  le  couvercle  de  ce  dernier. 
Lorsque  l'opération  de  contrôle  ou  autre  est 

terminée,  on  peut  rapprocher  de  nouveau  le  cou- 
vercle  34  et  le  réceptacle  35  pour  refermer  l'étui. 

4 
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Dans  ce  cas,  on  enlève  l'élément  protecteur  32 
intermédiaire  pour  découvrir  la  couche  d'adhésif  28 
précédemment  protégée  de  la  partie  A  de  l'étiquet- 
te,  cette  partie  pouvant  alors  coller  sur  le  récepta- 
cle  35  comme  le  montre  la  figure  14c. 

Pour  faciliter  l'enlèvement  de  l'élément  protec- 
teur  32  intermédiaire,  il  est  avantageux  de  faire 
chevaucher  l'élément  d'arrachage  30  et  le  dit  élé- 
ment  protecteur  intermédiaire  32,  comme  le  mon- 
trent  particulièrement  les  figures  14a,  15a  et  12, 
afin  que  ce  dernier  soit  saillant  du  matériau  frontal 
27  lorsque  l'élément  d'arrachage  30  est  ôté,  com- 
me  le  montrent  particulièrement  les  figures  14b  et 
15b. 

Cela  étant,  les  figures  9  à  1  1  montrent  d'autres 
variantes  de  réalisation  de  l'étiquette  dont  les  prin- 
cipes  ont  été  illustrés  à  la  figure  8. 

En  particulier,  la  figure  9  montre  une  étiquette 
39,  équipée  d'une  première  bande  d'arrachage  40 
et  d'un  élément  protecteur  intermédiaire  41  autori- 
sant  le  décollage  et  le  recollage  tel  qu'il  vient 
d'être  décrit,  et  équipée  d'une  seconde  bande  d'ar- 
rachage  42  adjacente  au  dit  élément  protecteur 
intermédiaire  41,  facilitant  l'ouverture  définitive  de 
l'étui. 

L'espace  adhésif  du  matériau  frontal  compris 
entre  les  deux  éléments  d'arrachage  40-42  est 
protégé  par  l'élément  protecteur  intermédiaire  41 
contigu  aux  deux  éléments  d'arrachage. 

La  figure  13  montre  particulièrement  une  vue 
éclatée  de  l'étiquette  39  et  précise  le  positionne- 
ment  relatif  des  différents  éléments  40,  41  ,  42. 

La  figure  10  montre  un  autre  mode  de  réalisa- 
tion  d'étiquette  43,  équipée  de  deux  éléments  d'ar- 
rachage  44,  45  et  de  deux  éléments  protecteurs 
intermédiaires  46,  47  permettant  une  double  ouver- 
ture-refermeture. 

Dans  ce  cas,  le  premier  élément  protecteur 
intermédiaire  46  est  bordé  de  part  et  d'autre  par  le 
premier  élément  d'arrachage  44  et  le  second  élé- 
ment  d'arrachage  45,  l'élément  protecteur  46  cou- 
vrant  l'espace  adhésif  du  matériau  frontal  compris 
entre  les  deux  éléments  d'arrachage  44-45. 

Le  dernier  élément  d'arrachage  45  est  bordé 
de  part  et  d'autre  d'un  élément  protecteur  intermé- 
diaire  46-47  qui  permet  une  double  refermeture. 

Enfin,  la  figure  11  montre  une  autre  variante 
complémentaire  dans  laquelle  l'étiquette  48  pré- 
sente  trois  éléments  d'arrachage  49,  50,  51  et  dans 
laquelle  les  espaces  adhésifs  du  matériau  frontal 
compris  entre  les  trois  dits  éléments  d'arrachage 
sont  recouverts  chacun  par  un  élément  protecteur 
adhésif  intermédiaire  52,  53. 

Au  niveau  de  la  fabrication  de  ces  étiquettes,  le 
procédé  décrit  précédemment  pourra  s'appliquer, 
et  après  avoir  séparé  momentanément  la  bande  de 
matériau  frontal  et  la  bande  de  protecteur,  on  inter- 
cale  successivement  les  différentes  bandes  consti- 

tuant  le  ou  les  éléments  d'arrachage  et/ou  le  ou  les 
éléments  protecteurs  intermédiaires. 

Naturellement,  d'autres  mises  en  oeuvre  de  la 
présente  invention,  à  la  portée  de  l'homme  de  l'art, 

5  auraient  pu  être  envisagées,  sans  pour  autant  sortir 
du  cadre  de  la  présente  demande. 

Il  est  par  exemple  à  noter  que  l'on  pourra 
réaliser  l'étiquette  de  la  présente  invention,  non  pas 
en  partant  d'une  bande  complexe  17  comme  décrit 

io  précédemment  et  montrée  à  la  figure  7,  mais  aussi 
à  partir  de  trois  bobines  séparées  unitaires,  la 
première  constituant  la  bande  de  matériau  frontal, 
la  seconde  constituant  la  bande  de  protecteur  anti- 
adhérent  et  la  troisième  constituant  la  bande  d'élé- 

15  ment  d'arrachage  ou  d'enlèvement,  ces  trois  ban- 
des  étant  ensuite  rapprochées  selon  le  même  prin- 
cipe. 

Revendications 
20 

1.  Etiquette  adhésive  (1;  8;  13;  26;  39;  43;  48) 
constituée  d'un  matériau  frontal  (2;  9;  13;  27) 
adhésif  (3;  28)  et  d'un  protecteur  anti-adhérent 
(4;  10;  14;  29),  comportant  au  moins  un  élé- 

25  ment  d'enlèvement  ou  d'arrachage  (5;  11,  12; 
30;  40,  42;  44,  45;  49,  50,  51)  disposé  entre  le 
matériau  frontal  (2;  9;  13;  27)  et  le  protecteur 
anti-adhérent  (4;  10;  14;  29),  solidarisé  au 
moins  partiellement  sur  le  matériau  frontal,  ca- 

30  ractérisée  par  le  fait  que  l'élément  d'arrachage 
(30;  40;  44,  45;  49,  50)  est  bordé,  sur  au  moins 
un  de  ses  chants  (31)  latéraux  par  un  élément 
protecteur  intermédiaire  (32;  41;  46,  47;  52, 
53).. 

35 
2.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 

par  le  fait  que  le  matériau  frontal  (13)  présente 
des  pointillés  (15,  16)  d'amorce  de  rupture 
prévus  au  moins  partiellement  de  part  et  d'au- 

40  tre  du  dit  élément  d'arrachage  (12). 

3.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
par  le  fait  que  l'élément  d'arrachage  (30;  40; 
44,  45;  49,  50)  chevauche  le  dit  élément  pro- 

45  tecteur  intermédiaire  (32;  41;  46,  47;  52,  53) 
afin  qu'il  soit  saillant  du  matériau  frontal  lors- 
que  l'élément  d'arrachage  a  été  ôté. 

4.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
50  par  le  fait  qu'elle  présente  deux  éléments  d'ar- 

rachage  (40,  42;  44,  45;  49,  50)  bordés  par  au 
moins  un  élément  protecteur  intermédiaire  (41  ; 
46;  52)  couvrant  l'espace  adhésif  du  matériau 
frontal  compris  entre  les  deux  éléments  d'arra- 

55  chage. 

5.  Etiquette  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
par  le  fait  qu'un  des  deux  éléments  d'arracha- 

5 
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ge  (45;  50)  est  bordé  de  part  et  d'autre  d'un 
élément  protecteur  intermédiaire  (46,  47;  52, 
53). 

6.  Etiquette  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  5 
par  le  fait  qu'elle  présente  trois  éléments  d'ar- 
rachage  (49,  50,  51),  les  espaces  adhésifs  du 
matériau  frontal  compris  entre  ces  trois  élé- 
ments  d'arrachage  étant  couverts  par  un  élé- 
ment  protecteur  anti-adhésif  intermédiaire  (52,  10 
53). 

7.  Procédé  de  fabrication  d'étiquettes  selon  la 
revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'on 
part  d'une  bande  (17)  continue  de  matériau  75 
frontal  (18)  adhésif  déposé  sur  un  protecteur 
anti-adhérent  (19),  et  l'on  intercale  en  continu 
en  sandwich  un  élément  (20)  d'arrachage  ou 
d'enlèvement  en  bande,  dont  la  largeur  est 
moindre  de  celle  du  matériau  frontal.  20 

8.  Procédé  de  fabrication  d'étiquettes  selon  la 
revendication  7,  caractérisé  par  le  fait  que  : 

-  on  dispose  une  première  bande  (17),  en 
continu,  se  présentant  sous  la  forme  25 
d'une  bande  (18)  de  matériau  frontal 
adhésif  déposée  sur  une  bande  (19)  de 
protecteur  anti-adhérent, 

-  on  dispose  au  moins  une  seconde  bande 
(20),  en  continu,  d'élément  dit  d'arracha-  30 
ge  ou  d'enlèvement, 

-  on  sépare  momentanément  la  bande  (18) 
de  matériau  frontal  et  la  bande  (19)  de 
protecteur  anti-adhérent, 

-  on  intercale  en  continu  entre  la  bande  35 
(18)  de  matériau  frontal  et  la  bande  (19) 
de  matériau  protecteur  anti-adhérent  la 
dite  bande  (20)  d'élément  d'arrachage  ou 
d'enlèvement, 

-  on  resolidarise  la  dite  bande  (18)  de  ma-  40 
tériau  frontal  et  la  bande  (19)  de  protec- 
tion  anti-adhérent  avec  la  bande  (20)  de 
l'élément  pris  en  sandwich, 

-  on  découpe  la  bande  de  matériau  frontal 
(18)  et  la  bande  d'élément  d'arrachage  45 
ou  d'enlèvement  (20)  pour  définir  les  di- 
tes  étiquettes  (1;  8;  13;  26;  39;  43;  48). 
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